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Document 1 
Code pénal

Article 226-10 

Version en vigueur depuis le 11 décembre 2016, modifié par Décision n°2016-741 DC du 8 décembre 
2016 - art. 4, v. init. 

La dénonciation, effectuée par tout moyen et dirigée contre une personne déterminée, d'un fait qui est 
de nature à entraîner des sanctions judiciaires, administratives ou disciplinaires et que l'on sait 
totalement ou partiellement inexact, lorsqu'elle est adressée soit à un officier de justice ou de police 
administrative ou judiciaire, soit à une autorité ayant le pouvoir d'y donner suite ou de saisir l’autorité 
compétente, soit aux supérieurs hiérarchiques ou à l'employeur de la personne dénoncée est punie de 
cinq ans d’emprisonnement et de 45 000 euros d'amende. 
La fausseté du fait dénoncé résulte nécessairement de la décision, devenue définitive, d'acquittement, 
de relaxe ou de non-lieu, déclarant que le fait n'a pas été commis ou que celui-ci n'est pas imputable à 
la personne dénoncée. 
En tout autre cas, le tribunal saisi des poursuites contre le dénonciateur apprécie la pertinence des 
accusations portées par celui-ci.  
Conformément à la décision n° 2016-741 DC du 8 décembre 2016, Art. 4 : Les mots «, soit, en dernier 
ressort, à un journaliste, au sens de l'article 2 de la loi du 29 juillet 1881 sur la liberté de la presse " 
figurant au premier alinéa de l'article 226-10 du code pénal sont contraires à la Constitution. 

Article 226-13 

Version en vigueur depuis le 01 janvier 2002, modifié par Ordonnance n°2000-916 du 19 septembre 
2000 - art. 3 (V) JORF 22 septembre 2000 en vigueur le 1er janvier 2002 

La révélation d'une information à caractère secret par une personne qui en est dépositaire soit par état 
ou par profession, soit en raison d'une fonction ou d'une mission temporaire, est punie d'un an 
d'emprisonnement et de 15 000 euros d'amende. 

Article 226-14 

Version en vigueur du 01 août 2020 au 02 décembre 2021, modifié par LOI n°2020-936 du 30 juillet 
2020 - art. 12 

L'article 226-13 n'est pas applicable dans les cas où la loi impose ou autorise la révélation du secret. 
En outre, il n'est pas applicable : 

1° A celui qui informe les autorités judiciaires, médicales ou administratives de privations ou de 
sévices, y compris lorsqu'il s'agit d’atteintes ou mutilations sexuelles, dont il a eu connaissance et qui 
ont été infligées à un mineur ou à une personne qui n'est pas en mesure de se protéger en raison de 
son âge ou de son incapacité physique ou psychique ; 

2° Au médecin ou à tout autre professionnel de santé qui, avec l'accord de la victime, porte à la 
connaissance du procureur de la République ou de la cellule de recueil, de traitement et d'évaluation 
des informations préoccupantes relatives aux mineurs en danger ou qui risquent de l'être, mentionnée 
au deuxième alinéa de l'article L. 226-3 du code de l'action sociale et des familles, les sévices ou 
privations qu'il a constatés, sur le plan physique ou psychique, dans l'exercice de sa profession et qui 
lui permettent de présumer que des violences physiques, sexuelles ou psychiques de toute nature ont 
été commises. Lorsque la victime est un mineur ou une personne qui n'est pas en mesure de se 
protéger en raison de son âge ou de son incapacité physique ou psychique, son accord n'est pas 
nécessaire ; 

3° Au médecin ou à tout autre professionnel de santé qui porte à la connaissance du procureur de la 
République une information relative à des violences exercées au sein du couple relevant de l'article 
132-80 du présent code, lorsqu'il estime en conscience que ces violences mettent la vie de la victime
majeure en danger immédiat et que celle-ci n'est pas en mesure de se protéger en raison de la
contrainte morale résultant de l'emprise exercée par l'auteur des violences. Le médecin ou le
professionnel de santé doit s’efforcer d'obtenir l'accord de la victime majeure ; en cas d'impossibilité
d'obtenir cet accord, il doit l'informer du signalement fait au procureur de la République ;
4° Aux professionnels de la santé ou de l'action sociale qui informent le préfet et, à Paris, le préfet de
police du caractère dangereux pour elles-mêmes ou pour autrui des personnes qui les consultent et
dont ils savent qu'elles détiennent une arme ou qu'elles ont manifesté leur intention d'en acquérir une.
Le signalement aux autorités compétentes effectué dans les conditions prévues au présent article ne
peut engager la responsabilité civile, pénale ou disciplinaire de son auteur, sauf s'il est établi qu'il n'a
pas agi de bonne foi.
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Document 2 

LOI n° 2016-1691 du 9 décembre 2016 relative à la transparence, à la lutte 
contre la corruption et à la modernisation de la vie économique 

JORF n°0287 du 10 décembre 2016 

Article 3 

Modifié par LOI n°2022-217 du 21 février 2022 - art. 212 

L'Agence française anticorruption : 

1° Participe à la coordination administrative, centralise et diffuse les informations permettant d'aider à 
prévenir et à détecter les faits de corruption, de trafic d'influence, de concussion, de prise illégale 
d'intérêt, de détournement de fonds publics et de favoritisme. 

Dans ce cadre, elle apporte son appui aux administrations de l'Etat, aux collectivités territoriales et à 
toute personne physique ou morale ; 

2° Elabore des recommandations destinées à aider les personnes morales de droit public et de droit 
privé à prévenir et à détecter les faits de corruption, de trafic d'influence, de concussion, de prise 
illégale d'intérêt, de détournement de fonds publics et de favoritisme. 

Ces recommandations sont adaptées à la taille des entités concernées et à la nature des risques 
identifiés. Elles sont régulièrement mises à jour pour prendre en compte l'évolution des pratiques et 
font l'objet d'un avis publié au Journal officiel ; 

3° Contrôle, de sa propre initiative, la qualité et l'efficacité des procédures mises en œuvre au sein 
des administrations de l'Etat, des collectivités territoriales, de leurs établissements publics, des 
sociétés d'économie mixte et des sociétés relevant du titre II du livre V de la première partie du code 
général des collectivités territoriales, et des associations et fondations reconnues d'utilité publique 
pour prévenir et détecter les faits de corruption, de trafic d'influence, de concussion, de prise illégale 
d'intérêt, de détournement de fonds publics et de favoritisme. Elle contrôle également le respect des 
mesures mentionnées au II de l'article 17 de la présente loi. 

Ces contrôles peuvent également être effectués à la demande du président de la Haute Autorité pour 
la transparence de la vie publique, du Premier ministre, des ministres ou, pour les collectivités 
territoriales et leurs établissements publics et sociétés relevant du titre II du livre V de la première 
partie du code général des collectivités territoriales, du représentant de l'Etat. Ils peuvent faire suite à 
un signalement transmis à l'agence par une association agréée dans les conditions prévues à l'article 
2-23 du code de procédure pénale.

Ces contrôles donnent lieu à l'établissement de rapports transmis aux autorités qui en sont à l'initiative 
ainsi qu'aux représentants de l'entité contrôlée. Ils contiennent les observations de l'agence 
concernant la qualité du dispositif de prévention et de détection de la corruption mis en place au sein 
des entités contrôlées ainsi que des recommandations en vue de l'amélioration des procédures 
existantes ; 

4° Exerce les attributions prévues à l'article 17 de la présente loi, à l'article 131-39-2 du code pénal et 
aux articles 41-1-2 et 764-44 du code de procédure pénale ; 

5° Veille, à la demande du Premier ministre, au respect de la loi n° 68-678 du 26 juillet 1968 relative à 
la communication de documents et renseignements d'ordre économique, commercial, industriel, 
financier ou technique à des personnes physiques ou morales étrangères, dans le cadre de 
l'exécution des décisions d'autorités étrangères imposant à une société dont le siège est situé sur le 
territoire français une obligation de se soumettre à une procédure de mise en conformité de ses 
procédures internes de prévention et de détection de la corruption ; 

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000045214089
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGIARTI000045198763/2022-02-23/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGIARTI000045198763/2022-02-23/
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071154&idArticle=LEGIARTI000028280822&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071154&idArticle=LEGIARTI000028280822&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070719&idArticle=LEGIARTI000033563226&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071154&idArticle=LEGIARTI000033563811&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071154&idArticle=LEGIARTI000033563506&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000501326&categorieLien=cid


5 

6° Avise le procureur de la République compétent en application de l'article 43 du code de procédure 
pénale des faits dont elle a eu connaissance dans l'exercice de ses missions et qui sont susceptibles 
de constituer un crime ou un délit. Lorsque ces faits sont susceptibles de relever de la compétence du 
procureur de la République financier en application des 1° à 8° de l'article 705 ou de l'article 705-1 du 
même code, l'Agence française anticorruption en avise simultanément ce dernier ; 

7° Elabore chaque année un rapport d'activité rendu public. 

Un décret en Conseil d'Etat précise les conditions d'application du présent article. 

Article 6 

Modifié par LOI n°2022-401 du 21 mars 2022 - art. 1 

I.-Un lanceur d'alerte est une personne physique qui signale ou divulgue, sans contrepartie financière 
directe et de bonne foi, des informations portant sur un crime, un délit, une menace ou un préjudice 
pour l'intérêt général, une violation ou une tentative de dissimulation d'une violation d'un engagement 
international régulièrement ratifié ou approuvé par la France, d'un acte unilatéral d'une organisation 
internationale pris sur le fondement d'un tel engagement, du droit de l'Union européenne, de la loi ou 
du règlement. Lorsque les informations n'ont pas été obtenues dans le cadre des activités 
professionnelles mentionnées au I de l'article 8, le lanceur d'alerte doit en avoir eu personnellement 
connaissance.

II.-Les faits, informations et documents, quel que soit leur forme ou leur support, dont la révélation ou 
la divulgation est interdite par les dispositions relatives au secret de la défense nationale, au secret 
médical, au secret des délibérations judiciaires, au secret de l'enquête ou de l'instruction judiciaires ou 
au secret professionnel de l'avocat sont exclus du régime de l'alerte défini au présent chapitre.

III.-Lorsque sont réunies les conditions d'application d'un dispositif spécifique de signalement de 
violations et de protection de l'auteur du signalement prévu par la loi ou le règlement ou par un acte 
de l'Union européenne mentionné dans la partie II de l'annexe à la directive (UE) 2019/1937 du 
Parlement européen et du Conseil du 23 octobre 2019 sur la protection des personnes qui signalent 
des violations du droit de l'Union, le présent chapitre ne s'applique pas. 

Sous réserve de l'article L. 861-3 du code de la sécurité intérieure, lorsqu'une ou plusieurs des 
mesures prévues aux articles 10-1,12 et 12-1 de la présente loi sont plus favorables à l'auteur du 
signalement que celles prévues par un dispositif spécifique mentionné au premier alinéa du présent 
III, ces mesures s'appliquent. Sous la même réserve, à défaut de mesure équivalente prévue par un 
tel dispositif spécifique, les articles 13 et 13-1 sont applicables. 

NOTA : Conformément à l’article 18 de la loi n° 2022-401 du 21 mars 2022, ces dispositions entrent en vigueur le 
premier jour du sixième mois suivant sa promulgation. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071154&idArticle=LEGIARTI000006574978&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071154&idArticle=LEGIARTI000006577505&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071154&idArticle=LEGIARTI000006577523&dateTexte=&categorieLien=cid
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Document 3 

Code de procédure pénale 

Article 40 

Version en vigueur depuis le 10 mars 2004, modifié par Loi n°2004-204 du 9 mars 2004 - art. 74 - 
JORF 10 mars 2004 

Le procureur de la République reçoit les plaintes et les dénonciations et apprécie la suite à leur 
donner conformément aux dispositions de l'article 40-1. 

Toute autorité constituée, tout officier public ou fonctionnaire qui, dans l'exercice de ses fonctions, 
acquiert la connaissance d'un crime ou d'un délit est tenu d'en donner avis sans délai au procureur de 
la République et de transmettre à ce magistrat tous les renseignements, procès-verbaux et actes qui y 
sont relatifs. 

Article 40-1 

Version en vigueur depuis le 11 décembre 2016, modifié par LOI n°2016-1691 du 9 décembre 2016 - 
art. 22 

Lorsqu'il estime que les faits qui ont été portés à sa connaissance en application des dispositions de 
l'article 40 constituent une infraction commise par une personne dont l'identité et le domicile sont 
connus et pour laquelle aucune disposition légale ne fait obstacle à la mise en mouvement de l'action 
publique, le procureur de la République territorialement compétent décide s'il est opportun : 

1° Soit d'engager des poursuites ; 

2° Soit de mettre en œuvre une procédure alternative aux poursuites en application des dispositions 
des articles 41-1,41-1-2 ou 41-2 ; 

3° Soit de classer sans suite la procédure dès lors que les circonstances particulières liées à la 
commission des faits le justifient. 

Article 40-2 

Version en vigueur depuis le 31 décembre 2007, modifié par Loi n°2004-204 du 9 mars 2004 - art. 207 
(V) JORF 10 mars 2004 en vigueur le 31 décembre 2007

Le procureur de la République avise les plaignants et les victimes si elles sont identifiées, ainsi que 
les personnes ou autorités mentionnées au deuxième alinéa de l'article 40, des poursuites ou des 
mesures alternatives aux poursuites qui ont été décidées à la suite de leur plainte ou de leur 
signalement. 

Lorsqu'il décide de classer sans suite la procédure, il les avise également de sa décision en indiquant 
les raisons juridiques ou d’opportunité qui la justifient. 

Article 40-3 

Version en vigueur depuis le 10 mars 2004. Création Loi n°2004-204 du 9 mars 2004 - art. 68 () JORF 
10 mars 2004 

Toute personne ayant dénoncé des faits au procureur de la République peut former un recours auprès 
du procureur général contre la décision de classement sans suite prise à la suite de cette 
dénonciation. Le procureur général peut, dans les conditions prévues l’article 36, enjoindre au 
procureur de la République d'engager des poursuites. S'il estime le recours infondé, il en informe 
l’intéressé. 
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Document 4 

La compliance, une politique globale de gestion des risques au sein de l’action 
publique. 

Auteur associé | Actu juridique | Analyses juridiques | France | Publié le 18/09/2019 | Mis à jour le 
19/07/2023 

La compliance est une politique globale et transversale de connaissance, de maîtrise et de traitement 
des risques de gestion. Cette politique sera intégrée sans complexification excessive dans l'exercice 
opérationnel des missions quotidiennes par le respect de quelques principes directeurs. Avec la loi « 
Sapin 2 » du 9 décembre 2016, une nouvelle étape a été franchie dans la lutte contre la corruption et 
la recherche de transparence de l’action publique. Parmi de nombreux outils et obligations sur 
lesquels nous reviendrons, la création de l’Agence française anticorruption (AFA) prend une 
dimension particulière. Tout à la fois chargée de contrôler et de conseiller le secteur public, 
notamment local, l’AFA récemment publié un état des lieux relatif à la mise en place dans le secteur 
public local (collectivités de toutes strates, établissements publics de coopération intercommunale 
[EPCI], offices publics de l’habitat [OPH], entreprises publiques locales [EPL]…) de programmes ou, 
plus modestement, de dispositifs de prévention de la corruption. 

Si le bilan est loin d’être satisfaisant (notamment pour les collectivités de petite taille), cette enquête a 
le mérite de pointer une nécessité nouvelle de l’action publique : l’impératif de compliance. Derrière ce 
nouvel anglicisme se cache une politique globale de gestion des risques que toutes les collectivités 
publiques, à leur niveau, doivent adopter. 

Un nouveau paradigme 

Que se cache-t-il derrière le terme de « compliance » ? Souvent traduite (maladroitement) par la 
notion de « conformité » ou « conformité réglementaire », la compliance est une politique globale de 
connaissance, de maîtrise et de traitement des risques de gestion (juridiques, RH, corruption, 
financiers …), visant à connaître et à établir des normes, et à s’assurer de leur respect, notamment 
par la mise en place de procédures de contrôle et de sanctions. 

Définie ainsi, la compliance n’est pas une totale nouveauté. Le juriste territorial, véritable manager des 
risques juridiques, le directeur financier ou le contrôleur de gestion (et bien d’autres en vérité) sont 
déjà chargés de s’assurer de la conformité des décisions et des pratiques à un référentiel normatif 
établi. La différence principale réside dans la dimension globale et transversale de la compliance. Au-
delà des outils et des procédures qui peuvent être ponctuellement mis en place, la compliance appelle 
tout à la fois un engagement et un pilotage stratégiques, une culture interne de la bonne gestion, une 
volonté permanente. L’ensemble des acteurs internes de la structure sont donc concernés. Tout ceci 
mis au service de finalités aussi actuelles qu’impérieuses : la transparence de l’action publique, 
l’intégrité personnelle et collective, la recherche d’une confiance publique renouvelée. 

Partant, devant de tels objectifs d’intérêt général spécifiques à la sphère publique, la mise en œuvre 
d’une politique de compliance publique ne saurait (ne doit pas) se limiter à un copier-coller des outils 
et méthodes utilisés dans la sphère privée. Si les techniques sont les mêmes dans leur principe, le 
besoin d’une mise en œuvre sur mesure, fondée sur une connaissance aiguë du fonctionnement 
administratif et du système politico-décisionnel local s’impose, afin que la compliance soit (plus) 
facilement intégrée dans les agissements professionnels quotidiens des agents et élus de la structure, 
sans complexification excessive de l’exercice opérationnel des missions. Pour cela, quelques 
principes d’action peuvent être recommandés, sans pour autant prétendre à l’exhaustivité. 

Cinq principes directeurs 

En premier lieu, la mise en place d’une politique maîtrisée de compliance passe par le respect des 
obligations …existantes ! En effet, l’accompagnement quotidien des collectivités territoriales révèle 
une méconnaissance aussi grande que surprenante des impératifs de compliance existants. Tel est 
par exemple le cas avec l’obligation de mise en place d’un référent déontologue, conformément à 
l’article 28 bis de la loi du 13 juillet 1983. Chargé de fournir un « conseil utile » sur toute question 
d’ordre déontologique posée par un agent, le déontologue s’inscrit pleinement dans la logique de la 
compliance : connaître les obligations, prévenir les risques, maîtriser les situations. Malgré des efforts 
récents, de nombreuses collectivités en sont encore dépourvues. Tel est aussi le cas de la mise en 
place obligatoire d’une procédure de recueil et de traitement des alertes éthiques, ainsi que d’un 
référent « alerte éthique », pour toutes les communes de plus de 10 000 habitants, les départements, 
les régions, les établissements publics relevant de ces trois catégories, ainsi que les EPCI fiscalité 
propre regroupant au moins une commune de 10 000 habitants. Le respect de cette obligation 
(probablement la plus méconnue) vise à assurer l’effectivité du droit des agents publics à lancer une 
alerte éthique et à bénéficier de la protection due au lanceur d’alerte. 
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L’enjeu est important et la jurisprudence récente a rappelé avec force l’obligation pour l’agent 
souhaitant bénéficier de cette protection de respecter la procédure établie. Tel est encore le cas des 
obligations s’imposant aux collectivités publiques dans le domaine de la transparence et de la 
protection des données (open data, mise à disposition des données essentielles en matière de 
commande publique et de subventions, règlement général sur la protection des données). 

En deuxième lieu, une formalisation des procédures et des outils existants doit être assurée. Ainsi que 
cela a été indiqué plus haut, les collectivités territoriales ne partent pas de rien en matière de 
compliance. Sauf que souvent, des outils de contrôle existent et sont utilisés par les agents, mais ne 
sont pas formalisés par écrit et, en conséquence, ne sont pas diffusés comme norme interne 
obligatoire. Un premier travail de recensement de l’existant (procédures d’instruction des permis de 
construire, des demandes de subventions, procédures décontrôle des aides sociales, vérification et 
certification du service fait …) permettra d’établir les bases ainsi que de documenter une première 
démarche de compliance, en constituant une bibliothèque des procédures. 

En troisième lieu, et dans le prolongement, un principe de proportionnalité s’impose. De la lettre et de 
l’esprit des textes législatifs, aussi bien que des préconisations de l’AFA, se déduit l’idée selon 
laquelle les collectivités publiques doivent adopter des mesures et des dispositifs de prévention et de 
traitement des risques adaptés à leurs moyens et à leur situation. Pour le dire autrement, ce sont des 
dispositifs simples, effectifs et efficaces qu’il faut mettre en œuvre davantage que des dispositifs 
extrêmement élaborés et sophistiqués, très séduisants sur le principe mais très peu mobilisés dans 
les faits car trop complexes. Il faut éviter les « usines à gaz ». D’autant que la Cour de discipline 
budgétaire et financière (CDBF) a rappelé avec vigueur que les administrations devaient non 
seulement prévoir des dispositifs de contrôle, mais aussi les mettre effectivement (nous soulignons) 
en œuvre. De même que la Cour de cassation a récemment sanctionné un élu local pour 
détournement de fonds publics par négligence, faute pour lui d’avoir « procédé à des vérifications 
élémentaires qui auraient révélé des anomalies patentes ». Sans trahir les objectifs de la prévention 
des risques, notamment de corruption, ces décisions doivent mener à l’adoption de mesures 
pleinement efficaces, mais dont la mise en œuvre ne doit pas aboutir à une complexification inutile 
des fonctions. 

En quatrième lieu, conduire une politique de compliance c’est aussi s’inscrire dans un processus 
continu. Il ne s’agit pas d’établir une connaissance et des modalités de traitement des risques à un 
instant T et considérer que la compliance est ainsi assurée. Bien au contraire, la compliance doit être 
une préoccupation permanente et continue de la structure, une logique intégrée dans le 
fonctionnement politico-institutionnel. Sans en faire une finalité de l’action publique, la compliance en 
est une condition d’accomplissement désormais incontournable. 

En cinquième lieu, si la politique de compliance doit être continue et transversale, l’engagement de 
l’institution doit être global et sans équivoque. La compliance n’est pas qu’un ensemble d’outils et de 
procédures, c’est aussi un engagement politique et managérial au plus haut niveau. Les praticiens du 
monde territorial pressentent les conséquences, voire les bouleversements, qu’une telle politique de 
prévention des risques peut engendrer sur les pratiques et les fonctionnements actuels, et plus 
largement sur la culture politico-administrative. 

Il serait illusoire de penser que la compliance pourrait se développer et atteindre ses objectifs en 
restant une « affaire de juristes » ou une « affaire de financiers », bref de techniciens. Les impacts 
sont tels qu’une volonté ainsi qu’un soutien du plus haut niveau institutionnel s’imposent. 

Des outils structurants à mobiliser 

Dans ses recommandations précitées, l’AFA recense exhaustivement les outils à mettre en œuvre 
dans ce qu’elle qualifie de « référentiel unique ». Parmi ceux-ci, sans relativiser les procédures de 
recueil et de traitement des alertes éthiques, par exemple, mais compte tenu de notre pratique de la 
sphère locale, quatre de ces dispositifs doivent faire l’objet d’une attention particulière. Appliqués au 
seul domaine de la prévention de la corruption, ces quatre outils constituent, selon l’AFA, « un 
dispositif anticorruption » cohérent. Mais leur philosophie en fait d’abord et avant tout des outils de la 
gestion des risques de non-conformité au sens large. 

En premier lieu, il semble évident qu’une cartographie des risques doit être établie. Même si les 
dispositifs de traitement seront ensuite adaptés à la taille et aux moyens de la collectivité, il faut, en 
toute logique, connaître les risques pour pouvoir les traiter pertinemment. Et cette connaissance ne se 
fait pas « au doigt mouillé » ! Bien au contraire, et sans entrer dans un détail déjà abordé dans ces 
colonnes, seule une cartographie des risques répondant à une méthodologie claire et rigoureuse 
permet de déterminer, hiérarchiser et traiter objectivement des risques propres à la structure. Sans 
oublier que la cartographie est un outil de communication et de sensibilisation très efficace vis-à-vis 
des élus, des cadres et des agents. Autrement posé, c’est « la » base de toute politique opérationnelle 
de compliance. 
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En deuxième lieu, la collectivité publique doit – en complément de son engagement solennel – 
adopter des normes internes concrétisant sa volonté dans le domaine de la compliance. En matière 
de prévention des fraudes, par exemple, il faut évidemment se référer aux grands textes législatifs 
applicables en la matière, telles la loi du13 juillet 1983 relative aux droits et obligations des 
fonctionnaires (notamment ses articles 25 à 28 bis), la loi du 11 octobre 2013 de transparence de la 
vie publique ou la charte de l’élu local de l’articleL.1111-1-1 du code général des collectivités 
territoriales. Ces grands textes, pour incontournables qu’ils sont, ne traduisent pas nécessairement 
l’engagement effectif et volontariste de la collectivité. Celui-ci passe par l’édiction de normes internes 
traduisant et adaptant les obligations générales aux missions quotidiennes des acteurs territoriaux. On 
pense ici aux guides de bonne conduite ou aux « lignes directrices » (particulièrement pertinentes en 
matière de prévention des conflits d’intérêts), autant d’outils entrant dans ce que le Conseil d’Etat 
appelle une « échelle de normativité graduée» qui ne se limitent pas à rappeler les obligations, mais 
bel et bien à imposer des réponses et à attendre des comportements précis lorsqu’une situation à 
risque se présente, tant pour les agents que pour les élus –cadeaux, invitations, conflits d’intérêts … 
On perçoit immédiatement en quoi ces normes internes constituent le prolongement évident de la 
cartographie des risques. 

Bien entendu, en troisième lieu, et le rappel des décisions récentes de la CDBF ainsi que de la Cour 
de cassation n’est pas anodin, la connaissance des risques et la détermination des modalités de leur 
gestion ne sont qu’une partie de la compliance. Il faut également s’assurer que ces dispositifs sont 
effectivement mis en œuvre. Et, pour reprendre une classification bien établie, si les contrôles de 
deuxième niveau (contrôle interne) et de troisième niveau (inspection générale, audit) sont à 
promouvoir (leur extériorité relative et la distance par rapport aux situations ou personnes contrôlées 
doivent en être les principales propriétés), il faut insister sur le contrôle hiérarchique, contrôle de 
premier niveau. Outre qu’elle correspond à un mouvement aussi actuel que profond, la participation 
du cadre à « l’œuvre de compliance » garantit la fréquence, l’expertise et l’adaptation du contrôle ; en 
clair, sa pertinence. 

Enfin, et en quatrième lieu, il faut rappeler une évidence. Mettre en place une cartographie des 
risques et des normes internes ne sera pleinement efficace que si l’ensemble des acteurs 
institutionnels est sensibilisé et formé à la compliance et à la gestion des risques. Par principe, tous 
les agents et élus devraient se voir rappeler les obligations générales s’imposant dans leurs activités. 
Mais au-delà, la cartographie des risques établie devrait également structurer une politique interne de 
formation approfondie des élus et des agents en fonction de la dangerosité ou des risques encourus 
dans l’exercice de leurs missions. 

Et ici non plus, ce n’est pas du « one shot », une formation donnée « une bonne fois pour toutes » ! 
L’enjeu concerne autant l’actualisation permanente des zones de risque et des solutions à y apporter 
que la sensibilisation initiale des acteurs. Il s’agit de construire une culture d’administration, une 
culture de la compliance. Sans nécessairement attendre ces occasions, la mise en œuvre du projet de 
loi de transformation de la fonction publique, s’il devait être voté – sur son volet transparence -, 
comme l’instauration de nouveaux exécutifs municipaux et intercommunaux en 2020 seront des 
opportunités à saisir afin d’inscrire l’action publique territoriale dans un nouveau cercle vertueux, celui 
de la compliance publique. 
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Document 5 

Conseil d'Etat, 5 / 3 SSR, du 15 mars 1996, 146326, mentionné aux tables du 
recueil Lebon 

Statuant au contentieux 

Lecture du vendredi 15 mars 1996 

Président M. Labetoulle 
Rapporteur M. Philippe Boucher 
Commissaire du gouvernement M. Descoings 

Texte intégral 

RÉPUBLIQUE FRANCAISE AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 

Vu la requête enregistrée le 19 mars 1993 au secrétariat du Contentieux du Conseil d'Etat, présentée 
par M. Jean-Paul X.…, demeurant L'Esterel, ... ; M. X.… demande au Conseil d'Etat : 

1°) d'annuler le jugement du 31 décembre 1992 par lequel le tribunal administratif de Grenoble a 
rejeté sa demande tendant, d'une part, à l'annulation de l'arrêté du 1er octobre 1990 par lequel le 
maire de Loriol-sur-Drôme (26270) a prononcé sa révocation de son emploi de gardien principal de 
police municipale ; d'autre part, à ce que le tribunal ordonne qu’il soit procédé à la reconstitution de sa 
carrière et fixe une date limite pour le versement des indemnités qu'il estime lui être dues en 
réparation du préjudice subi ; 

2°) annule l'arrêté du 1er octobre 1990 ; 

3°) prononce sa réintégration et la reconstitution de sa carrière ; 

Vu les autres pièces du dossier ; 

Vu le code de procédure pénale ; 
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires ; 
Vu la loi n° 91-647 du 10 juillet 1991 ; Vu la loi n° 95-125 du 8 février 1995, modifiant la loi n° 80-539 
du 16 juillet 1980 ; 
Vu la loi du 20 mai 1988 et la loi n° 95-884 du 3 août 1995 portant amnistie ; 
Vu le code des tribunaux administratifs et des cours administratives d'appel ;  
Vu l'ordonnance n° 45-1708 du 31 juillet 1945, le décret n° 53-934 du 30 septembre 1953 et la loi n° 
87-1127 du 31 décembre1987 ;

Après avoir entendu en audience publique : 

- le rapport de M. Philippe Boucher, Conseiller d'Etat,
- les observations de Me Guinard, avocat de la commune de Loriol-sur-Drôme,
- les conclusions de M. Descoings, Commissaire du gouvernement ;

Sur la légalité de la révocation de M. X.… : 

Sans qu'il soit besoin de statuer sur les autres moyens de la requête : 

Considérant que M. X..., agent principal de la police municipale de Loriol (Drôme), s'est borné à faire 
application des prescriptions de l'article 40 du code de procédure pénale en transmettant directement 
au procureur de la République, le 2 novembre 1983, et sans en référer au maire de la commune, une 
relation des faits dont il avait eu connaissance lors du recensement complémentaire opéré au mois 
d'octobre 1983 sur le territoire de la commune et dont la chambre d’accusation de la cour d'appel de 
Grenoble a reconnu le caractère frauduleux ; que s'il a cru devoir assortir cette relation des faits de 
considérations relatives à la situation du maire, des adjoints et du secrétaire général, cette 
circonstance, en l’espèce, n'est pas constitutive d'une faute de nature à justifier une sanction 
disciplinaire ; que, par suite, l'arrêté du maire de Loriol du 21 mars 1990 prononçant la révocation de 
M. X... est entaché d'illégalité ;

Considérant qu'il résulte de ce qui précède que M. X.… est fondé à soutenir que c'est à tort que, par 
le jugement attaqué du31 décembre 1992, le tribunal administratif de Grenoble a rejeté sa demande 
tendant à l'annulation de cet arrêté ; 

Sur les conclusions à fins d'injonction : Considérant qu'aux termes de l'article 77 de la loi du 8 février 
1995 ajoutant un article 6-1 à la loi du 16 juillet 1980,"Lorsqu'il règle un litige au fond par une décision 
qui implique nécessairement une mesure d'exécution dans un sens déterminé, le Conseil d'Etat, saisi 
de conclusions en ce sens, prescrit cette mesure et peut assortir sa décision d'une astreinte à compter 
d'une date qu'il détermine" ; 
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Considérant que M. X.… conclut à ce que sa réintégration et la reconstitution de sa carrière soient 
ordonnées par le Conseil d’Etat ; qu'il y a lieu, dans les circonstances de l'espèce, de faire droit à ces 
conclusions et d'enjoindre à la commune de Loriol de réintégrer M. X.… à la date de sa révocation et 
de procéder à la reconstitution de sa carrière ; 
 

Sur les conclusions tendant à l'application de la loi du 10 juillet 1991 : 
 

Considérant qu'aux termes de l'article 75-I de la loi du 10 juillet 1991 : "Dans toutes les instances, le 
juge condamne la partie tenue aux dépens ou, à défaut, la partie perdante, à payer à l'autre partie la 
somme qu'il détermine, au titre des frais exposés et non compris dans les dépens. Le juge tient 
compte de l'équité ou de la situation économique de la partie condamnée. Il peut, même d'office, pour 
des raisons tirées des mêmes considérations, dire qu'il n'y a pas lieu à cette condamnation" ; 
 

Considérant que ces dispositions font obstacle à ce que M. X.…, qui n'est pas la partie perdante, soit 
condamné à verser à la commune de Loriol la somme qu'elle demande au titre de la disposition 
précitée ; 
 

Article 1er : Le jugement du 31 décembre 1992 du tribunal administratif de Grenoble, ensemble 
l'arrêté du 1er octobre 1990du maire de Loriol sont annulés. 
 

Article 2 : Il est enjoint à la commune de Loriol de réintégrer M. X.… à la date de sa révocation et de 
procéder à la reconstitution de sa carrière. 
 

Article 3 : Les conclusions de la commune de Loriol au titre de l'article 75-I de la loi du 10 juillet 1991 
sont rejetées. 
 

Article 4 : La présente décision sera notifiée à M. Jean-Paul X.…, à la commune de Loriol et au 
ministre de l'intérieur. 
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Document 6 
 
Code de la sécurité intérieure 
 
Article L132-7 
 

Version en vigueur depuis le 01 mai 2012, créé par Ordonnance n°2012-351 du 12 mars 2012 - 
Annexe, v. init. 

Lorsque des faits sont susceptibles de porter atteinte au bon ordre, à la sûreté, à la sécurité ou à la 
salubrité publique, le maire ou son représentant désigné dans les conditions prévues à l'article L. 
2122-18 du code général des collectivités territoriales peut procéder verbalement à l'endroit de leur 
auteur au rappel des dispositions qui s'imposent à celui-ci pour se conformer à l'ordre et à la 
tranquillité publics, le cas échéant en le convoquant en mairie. Le rappel à l'ordre d'un mineur 
intervient, sauf impossibilité, en présence de ses parents, de ses représentants légaux ou, à défaut, 
d’une personne exerçant une responsabilité éducative à l'égard de ce mineur. 
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Document 7 

 
Code général de la fonction publique 

Article L135-3 

Version en vigueur depuis le 01 septembre 2022 

Modifié par LOI n°2022-401 du 21 mars 2022 - art. 7. 
 

Un agent public peut signaler à l'une des autorités hiérarchiques dont il relève des faits susceptibles 
d'être qualifiés de conflit d'intérêts au sens de l'article L. 121-5 dont il a eu connaissance dans 
l'exercice de ses fonctions. 

Il peut également témoigner de tels faits auprès du référent déontologue prévu à l'article L. 124-2. 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGIARTI000045389542/2022-03-23/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGIARTI000045389542/2022-03-23/
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000044416551&idArticle=LEGIARTI000044420683&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000044416551&idArticle=LEGIARTI000044420803&dateTexte=&categorieLien=cid
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Document 8 
 
L’article 40 du code de procédure pénale en question après l’affaire Alexandre 
Benalla. 

Par Gabriel Thierry. Dalloz Actualité, édition du 15 février 2024 

L’article 40 du code de procédure pénale impose l’obligation, « pour toute autorité constituée, tout 
officier public ou fonctionnaire, dans l’exercice de leurs fonctions », de signaler des crimes ou délits 
dont il a connaissance. Un dispositif aux limites pointées par les juristes. 

Qui devait, du ministre de l’Intérieur, des services de la préfecture de police de Paris, ou du cabinet de 
la présidence de l’Elysée, signaler les violences qui auraient été commises par Alexandre Benalla, 
adjoint au chef de cabinet, lors d’une manifestation ? 

L’interrogation, brûlante, est au cœur de la polémique qui a suivi les révélations du quotidien Le 
Monde. Elle pose crûment les conditions de l’application de l’article 40 du code de procédure pénale 
imposant aux agents publics le signalement de crimes ou de délits dont ils auraient connaissance 
dans leurs fonctions. 
Déjà présent dans le code d’instruction criminelle napoléonien de 1808, l’article 40 du code de 
procédure pénale permet par exemple au directeur d’école de signaler une dégradation. « Au 
quotidien, on ne formule pas forcément ainsi les choses : un agent public n’a pas besoin de viser cet 
article pour faire un signalement », précise à Dalloz actualité Vincent Charmoillaux, secrétaire national 
du syndicat de la magistrature (SM) et vice-procureur au tribunal de grande instance de Lille. 

En pratique, la majorité des signalements sont du fait d’administrations disposant d’un pouvoir 
d’investigation mais pas celui d’engager directement des poursuites, tels que la répression des 
fraudes. « Il s’agit, le plus souvent, de dossiers techniques, comme par exemple une infraction à 
l’affichage en grande surface, explique Michel Dutrus, conseiller à la cour d’appel de Bordeaux et 
délégué général d’Unité Magistrats-SNM-FO. Ces services portent à notre connaissance l’existence 
d’infractions qui échappent, par leur spécificité, au périmètre d’intervention des services de police ou 
de gendarmerie et qui ne parviendraient pas jusqu’à nous par les canaux habituels ». Un accident 
signalé par l’inspection du travail peut ainsi déboucher sur deux enquêtes complémentaires, l’une de 
ce service, l’autre de police judiciaire, qui seront harmonisées sous la houlette du juge d’instruction. 
 

Souplesse administrative 
 

Des applications de l’article 40 qui ne suscitent guère de débat. Cela devient plus compliqué quand il 
s’agit de faits liés au service lui-même. Concrètement, une administration a la possibilité de prononcer 
des sanctions disciplinaires, l’option choisie par la présidence de la République après les violences 
commises par Alexandre Benalla le 1ermai, ou de faire un signalement à l’autorité judiciaire. Des 
options revendiquées au nom de la souplesse administrative face à la rigidité du droit. « Après un 
coup de téléphone anonyme, j’ai appris que des ouvriers d’un atelier barbotaient de la ferraille en vue 
de constituer une cagnotte pour se payer le café : dans l’intérêt du service, j’ai préféré fermer les yeux 
», se souvient ainsi auprès de Dalloz actualité une ancienne directrice de lycée agricole du centre de 
la France. 
Au contraire, pour des faits jugés graves, l’administration pourra prononcer des sanctions 
disciplinaires et informer dans le même temps l’autorité judiciaire, une manière d’ouvrir le parapluie. 
D’autres signalements paraissent enfin très opportuns. Exemple avec cette suspicion de polygamie 
relevée à Nantes par la préfecture des Pays de la Loire, en avril2010, après le contrôle d’une femme 
voilée. L’opposition, par la voix du Parti socialiste, avait dénoncé une « instrumentalisation politique » 
à quelques semaines de la présentation du projet de loi interdisant la dissimulation du visage dans 
l’espace public. 
 

Qui signale ? 
 

Mais parfois, personne ne dit ou ne fait rien. Exemple avec ce premier adjoint au maire, dont le 
comportement, proche du harcèlement sexuel, suscite la crainte de nombreux agents. L’information, 
communiquée au maire, ne débouche pas sur un signalement. Une employée en arrêt maladie 
alertera finalement de manière incidente le parquet, qui ouvrira alors une enquête. Autre exemple de 
ces signalements poussifs : le domaine des marchés publics, où les collectivités tardent parfois à 
dénoncer des conditions d’octroi suspectes. 
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Empêchant ainsi l’autorité judiciaire de porter un regard extérieur et indépendant, au contraire de 
l’administration qui peut être juge et partie. À Nantes, la dénonciation de polygamie n’entraînera ainsi 
pas des poursuites, l’infraction n’étant pas caractérisée pour le parquet. 

« Le problème est que l’on ignore comment l’autorité judiciaire doit être informée par l’administration, 
l’article 40 reste muet à cet égard, regrette Michel Dutrus. En pratique, les agents transmettent un 
rapport à leur supérieur immédiat qui en fera autant jusqu’à l’échelon sommital. Chaque agent de la 
hiérarchie intermédiaire aura le sentiment d’avoir satisfait à l’obligation d’information sans contrevenir 
à celle de loyauté vis-à-vis de son supérieur et se dispensera d’alerter directement l’autorité judiciaire» 

Si les signalements ne sont pas assez nombreux, c’est, estiment certains juristes, à cause de 
l’absence de sanction pénale en cas de non-application de l’article 40 pour les délits. Une « faille 
béante », « la porte ouverte à tous les arrangements entre amis, poursuit Michel Dutrus. On accepte 
de créer une zone d’ombre dans le fonctionnement même des administrations et cette tolérance peut 
s’avérer bien commode pour exonérer les décideurs de leurs responsabilités. » 

Une pénalisation plus explicite est ainsi demandée. Le député Pierre Morel-À-L’Huissier (Lozère, UDI) 
a déposé une proposition de loi en 2013 après l’affaire Cahuzac. Et il y a deux ans, l’USM préconisait 
cette même pénalisation lors des débats sur la loi relative à la transparence, à la lutte contre la 
corruption et à la modernisation de la vie économique dite « Sapin 2 ». Il existe pourtant déjà des 
voies alternatives : l’échec à l’exécution de la loi, comme le relève l’avocat au barreau de Paris 
Vincent Tolédano, peut aboutir à des condamnations (V. Libération, 24 juill. 2018). 

Le docteur en droit pénal et sciences criminelles Benjamin Fiorini vient lui, dans une tribune publiée 
dans le quotidien Le Monde, de suggérer une voie médiane en limitant la sanction pénale à la non-
dénonciation de violences physiques. UN moyen d’accroître l’efficacité de l’article 40 tout en prenant 
garde de ne pas nourrir une éventuelle culture de la délation. 
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Document 9 

Code pénal 

 
Article 434-1 
 
Version en vigueur depuis le 16 mars 2016, modifié par la LOI n°2016-297 du 14 mars 2016 - art. 45 
(V) 
 
Le fait, pour quiconque ayant connaissance d'un crime dont il est encore possible de prévenir ou de 
limiter les effets, ou dont les auteurs sont susceptibles de commettre de nouveaux crimes qui 
pourraient être empêchés, de ne pas en informer les autorités judiciaires ou administratives est puni 
de trois ans d'emprisonnement et de 45 000 euros d'amende. 
 
Sont exceptés des dispositions qui précèdent, sauf en ce qui concerne les crimes commis sur les 
mineurs : 
 
1° Les parents en ligne directe et leurs conjoints, ainsi que les frères et sœurs et leurs conjoints, de 
l'auteur ou du complice du crime ; 
 
2° Le conjoint de l'auteur ou du complice du crime, ou la personne qui vit notoirement en situation 
maritale avec lui. 
 
Sont également exceptées des dispositions du premier alinéa les personnes astreintes au secret dans 
les conditions prévues par l'article 226-13. 
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